
Pétition  

*Facultatif : je donne mon adresse e-mail si je veux être informé de la suite de la campagne.  

Feuilles de signatures à renvoyer jusqu’au 30 novembres 2023 à Parti suisse du Travail, Case postale 16, 1211 Genève 8 

Pour une paix avec justice – La Confédération doit agir pour que cesse l’occupation de la Palestine 

Considérant les terribles et tristes évènements actuels dans les Territoires palestiniens occupés et dans la Bande de Gaza, où les populations subissent non seulement les 

bombardements incessants qui ont déjà fait des milliers de victimes dont des centaines d’enfants, mais également un blocus contraire aux conventions de Genève ;  

Considérant que l’occupation illégale de la Palestine, la colonisation, l’apartheid, le racisme et les spoliations que subissent les Palestiniens depuis trop longtemps sont les 

causes premières de la guerre et de la violence, et qu’aucune paix durable n’est possible sans justice ; 

Qu’en prenant de facto position unilatéralement en faveur d’Israël, la Confédération bafoue ses obligations découlant de la neutralité inscrite dans le droit suisse ; ainsi que 

le droit international, dont le respect n’est pas optionnel ; 

Nous, défenseurs de la paix et de la justice, opposants à toute forme de colonialisme et de spoliation des peuples, demandons au Conseil fédéral :  

1) Des respecter les devoirs découlant de sa neutralité, et de cesser donc sa politique de soutien unilatéral à Israël ; de condamner les violations du droit international 

de la part de l’État d’Israël ;  

2) De s’engager, à l’aide de tous les moyens dont il dispose, pour la mise en place d’un corridor humanitaire avec Gaza, pour un cessez-le-feu, la fin du blocus, de 

l’occupation de la Palestine et pour une solution politique qui garantisse les droits du peuple palestinien à l’autodétermination et à la souveraineté ;  

3) De fournir immédiatement une aide humanitaire à la hauteur des besoins aux populations de Gaza et de Cisjordanie ;  

4) De garantir sur tout le territoire suisse la liberté d’expression, y compris celle des personnes et organisations solidaires avec le peuple palestinien, dont le droit de 

manifester a déjà été violé dans plusieurs cantons.  
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